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OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE 

L’ACTION 

L’objectif de cette action est de soutenir la 

promotion de la qualité de l’architecture, de 

l’urbanisme et de l’environnement dans le 

Département de la Loire-Atlantique en soutenant 

financièrement les activités générales du CAUE et 

des actions spécifiques développées pour le 

Département. 

 

TYPE D’AIDE 
Subvention de fonctionnement 

 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE 
Département de Loire-Atlantique 

 

TYPE DE BENEFICIAIRES 
Association Loi 1901 

 

MONTANT DE L’AIDE (AIDES 

FORFAITAIRES) OU POURCENTAGE  

Subvention au titre du fonctionnement dans le cadre 

d’une convention. 

 

ENVELOPPE BUDGETAIRE AU TITRE 

DE L’ANNEE EN COURS 

Budget 2019 : 1 500 000 € 

 

BILAN DES ANNEES PRECEDENTES 
En 2018, la subvention était de 1 500 000 € 

En 2017, la subvention était de 1 565 000 € 

En 2016, la subvention était de 1 585 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

OBSERVATIONS 

Depuis 2013, le CAUE exerce ses missions de 

conseil aux collectivités au sein de l’agence 

départementale Loire-Atlantique développement. 
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